
L'employeur peut-il contester un avis médical d'inaptitude ?

Réponse courte

L'employeur peut contester un avis médical d'inaptitude rendu par le médecin du travail. Cette contestation doit être

motivée par des éléments médicaux ou factuels précis et être engagée dans un délai de 40 jours à compter de la

notification de l'avis.

La procédure consiste à adresser une demande en réexamen auprès du médecin-chef de division de la santé au

travail de la Direction de la santé. Celui-ci examine le dossier, décide si la décision est suspensive de travail et statue

sur l'existence d'un danger immédiat pour la santé du salarié. Le directeur de l' ITM est informé de cette décision.

Si la décision du médecin-chef de division ne satisfait pas l'employeur, un recours est ouvert devant le Conseil

arbitral des assurances sociales, puis en appel devant le Conseil supérieur des assurances sociales. Ces

recours n'ont pas d'effet suspensif.

L'employeur doit motiver sérieusement sa contestation et respecter strictement les délais. Toute contestation

infondée expose à des sanctions et à un maintien de l'avis initial qui s'impose définitivement aux parties.

Définition

L'avis d'inaptitude est une décision médicale émise par le médecin du travail, concluant qu'un salarié n'est plus

apte à occuper son poste, de manière temporaire ou définitive, pour des raisons de santé. Cet avis, rendu à

l'issue d'un examen médical obligatoire, s'impose à l'employeur et au salarié. Il peut entraîner des conséquences

importantes, notamment en matière de reclassement ou de rupture du contrat de travail.

Questions fréquentes

Comment procéder pour contester un avis d'inaptitude médicale ?

La contestation s'effectue par une demande en réexamen adressée au médecin-chef de division de la santé au travail de la Direction de
la santé. L'employeur doit joindre l'avis contesté et tout document médical ou administratif pertinent justifiant sa contestation.

L'employeur peut-il contester un avis d'inaptitude médicale au travail au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut contester un avis médical d'inaptitude rendu par le médecin du travail. Cette contestation doit être motivée par des
éléments médicaux ou factuels précis et être engagée dans un délai strict de 40 jours à compter de la notification de l'avis.

Que se passe-t-il si la décision du médecin-chef de division ne satisfait pas l'employeur ?

Si la décision du médecin-chef de division ne satisfait pas l'employeur, un recours est ouvert devant le Conseil arbitral des assurances
sociales, puis en appel devant le Conseil supérieur des assurances sociales. Ces recours n'ont pas d'effet suspensif.

Quel est le délai pour contester un avis d'inaptitude au Luxembourg ?

L'employeur dispose d'un délai impératif de 40 jours à compter de la notification du constat d'inaptitude pour engager une contestation.
Ce délai est un délai de forclusion qui doit être strictement respecté sous peine de perdre le droit de contester.
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Conditions d’exercice

L'employeur, tout comme le salarié, dispose d'un droit de contestation de l'avis d'inaptitude rendu par le médecin du

travail. Ce droit est encadré par l'article L.327-1 du Code du travail. La contestation doit être motivée par des

éléments médicaux ou factuels précis, et ne peut porter que sur la réalité de l'inaptitude ou sur les conditions dans

lesquelles l'avis a été émis. La procédure de contestation doit être engagée dans un délai de 40 jours à compter de

la notification du constat d'inaptitude.

Modalités pratiques

La contestation s'effectue par une demande en réexamen adressée au médecin-chef de division de la santé au

travail de la Direction de la santé, ou à tout autre médecin de cette division qu'il délègue à cet effet. L'employeur doit

joindre à sa demande l'avis contesté ainsi que tout document médical ou administratif pertinent. Le médecin-chef de

division examine le dossier et décide. Il détermine également si la décision du médecin du travail est suspensive de

travail et s'il existe un danger immédiat pour la santé du salarié. Le directeur de l'Inspection du travail et des mines

est informé de cette décision.

Étape Délai / Instance Base légale

Demande en réexamen 40 jours à compter de la notification (sous peine de forclusion) Article L.327-1

Autorité de réexamen Médecin-chef de division de la santé au travail (Direction de la santé) Article L.327-1

Recours juridictionnel Conseil arbitral des assurances sociales Article L.327-1

Appel Conseil supérieur des assurances sociales Article L.327-1

Recours en cassation Possible contre arrêts du Conseil supérieur Article L.327-1

Effet des recours Non suspensifs Article L.327-1

Durant la procédure, le salarié est maintenu dans sa situation administrative antérieure, sans reprise du travail sur le

poste déclaré inapte.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de motiver précisément sa contestation, en s'appuyant sur des éléments médicaux

objectifs ou sur des irrégularités de procédure. Toute contestation infondée ou manifestement dilatoire peut être

sanctionnée. L'employeur doit veiller à respecter scrupuleusement le délai impératif de 40 jours et à informer le

salarié de la démarche entreprise.
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Il est conseillé de solliciter l'avis du service de santé au travail ou d'un conseil juridique spécialisé avant d'engager la

procédure. La demande en réexamen doit être documentée avec des pièces médicales ou administratives

pertinentes qui justifient la contestation.

En cas de confirmation de l'inaptitude, l'employeur doit immédiatement engager les démarches de reclassement

professionnel ou, à défaut, de rupture du contrat dans les conditions prévues par la loi. L'employeur ne peut en aucun

cas continuer à occuper un salarié à un poste pour lequel il a été déclaré inapte.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.327-1

Procédure de demande en réexamen auprès du médecin-chef de division de la santé au travail -

délai de 40 jours - recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales et le Conseil

supérieur des assurances sociales - recours en cassation possible

Article L.326-9
Constatation de l'inaptitude par le médecin du travail - étude du poste et conditions de travail -

interdiction d'occuper le salarié au poste déclaré inapte - obligation de reclassement

Articles L.326-

1 à L.326-6

Examens médicaux obligatoires (embauchage, périodiques, reprise) et surveillance de la santé des

salariés

L'employeur doit s'assurer que la contestation d'un avis d'inaptitude repose sur des éléments sérieux et documentés, sous peine de

voir sa démarche rejetée et de s'exposer à des sanctions pour abus de procédure. Le délai de 40 jours est un délai de forclusion qui

doit être strictement respecté.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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